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ARTICLE 10
A la fin de la premiére phrase de 1’alinéa 13, supprimer les mots :

« et jusqu’a satisfaction de ces obligations ».

EXPOSE SOMMAIRE
Suppression d’une mention inutile.

C’est en effet le principe d’une astreinte d’étre réclamée jusqu’a la réalisation compléte des
obligations incombant a la personne sanctionnée.

171



